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LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON

Société Anonyme au capital de 146.889.856,20 euros
Siège social : 22, avenue Montaigne – 75008 Paris

775 670 417 RCS Paris

AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE GENERALE

Les actionnaires sont informés qu’ils seront convoqués en assemblée générale mixte le jeudi 31 mars 2011 à 10 heures 30, au Carrousel du Louvre,
99 rue de Rivoli - 75001 Paris, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2010
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010
- Approbation des conventions réglementées
- Affectation et répartition du résultat
- Nomination d’administrateurs
- Nomination d’un censeur
- Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour intervenir en bourse sur les actions de la Société
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par incorporation de bénéfices, réserves, primes
ou autres
- Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour réduire le capital social par annulation des actions acquises en bourse
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social y compris par émission de toutes valeurs
mobilières donnant accès au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social y compris par émission de toutes valeurs
mobilières donnant accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription, par offre au public ou placement privé - autorisation
à donner au Conseil d’Administration de fixer le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social y compris par émission de toutes valeurs
mobilières donnant accès au capital social en vue de rémunérer les titres apportés dans le cadre d’une OPE ou d’un apport en nature constitué de titres
de capital
- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social au profit des membres du personnel salariés du
Groupe adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise
- Fixation d’un plafond global des augmentations de capital décidées en vertu de délégations de compétence
- Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d'Administration pour procéder à des attributions d’actions gratuites existantes ou à émettre au profit du
personnel salarié et des dirigeants du Groupe

Les résolutions suivantes seront soumises au vote des actionnaires :

PROJET DE RESOLUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Résolutions à caractère ordinaire

Première résolution : Approbation des comptes sociaux
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil d’Administration et des
Commissaires aux Comptes, approuve les comptes de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2010, comprenant le bilan, le compte de résultat
et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution : Approbation des comptes consolidés
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution : Approbation des conventions réglementées
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38
du Code de commerce, déclare approuver lesdites conventions.

Quatrième résolution : Affectation du résultat – fixation du dividende
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter et de répartir le résultat distribuable de l’exercice clos le 31
décembre 2010 de la façon suivante :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Pour mémoire, au 31 décembre 2010, la Société détient 11 939 973 de ses propres actions, correspondant à un montant non distribuable de 594,5
millions d’euros, équivalent au coût d’acquisition de ces actions.

Si cette affectation est retenue, le dividende global ressortira à 2,10 euros par action. Un acompte sur dividende de 0,70 euro par action ayant été distribué
le 2 décembre 2010, le solde est de 1,40 euro ; celui-ci sera mis en paiement le 25 mai 2011.
Conformément à l’article 158 du Code Général des Impôts, ce dividende ouvre droit, pour les résidents fiscaux français personnes physiques, à un
abattement de 40 %.
Enfin, dans le cas où, lors de la mise en paiement de ce solde, la Société détiendrait dans le cadre des autorisations données une partie de ses propres
actions, le montant correspondant aux dividendes non versés en raison de cette détention serait affecté au compte report à nouveau.
Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate que le montant brut du dividende par action versé au titre des trois derniers exercices s’est élevé à :

Cinquième résolution : Nomination de Mme Delphine Arnault en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer Mme Delphine Arnault en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Sixième résolution : Nomination de M. Nicolas Bazire en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Nicolas Bazire en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Septième résolution : Nomination de M. Antonio Belloni en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Antonio Belloni en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Huitième résolution : Nomination de M. Charles de Croisset en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Charles de Croisset en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Neuvième résolution : Nomination de M. Diego Della Valle en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Diego Della Valle en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Dixième résolution : Nomination de M. Pierre Godé en qualité d’Administrateur

(en euros)
Résultat comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2010 2 317 934 132,70
Dotation à la réserve légale (7 097,34)
Report à nouveau 2 595 765 841,88
Montant du résultat distribuable 4 913 692 877,24
Proposition d'affectation :
- dividende statutaire de 5 %, soit, 0,015 euro par action 7 359 633,48
- dividende complémentaire de 2,085 euros par action 1 022 989 053,72
- report à nouveau 3 883 344 190,04

4 913 692 877,24

Exercice Nature Date de mise en paiement Dividende brut
(en euros)

Abattement fiscal (1)
(en euros)

2009 Acompte 2 décembre 2009 0,35 0,14
Solde 25 mai 2010 1,30 0,52
Total 1,65 0,66

2008 Acompte 2 décembre 2008 0,35 0,14
Solde 25 mai 2009 1,25 0,50
Total 1,60 0,64

2007 Acompte 3 décembre 2007 0,35 0,14
Solde 23 mai 2008 1,25 0,50
Total 1,60 0,64

(1) Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France.
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L’Assemblée Générale décide de nommer M. Pierre Godé en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Onzième résolution : Nomination de M. Gilles Hennessy en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Gilles Hennessy en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue
de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Douzième résolution : Nomination de Mme Marie-Josée Kravis en qualité d’Administrateur
L’Assemblée Générale décide de nommer Mme Marie-Josée Kravis en qualité d’Administrateur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Treizième résolution : Nomination de M. Patrick Houël en qualité de Censeur
L’Assemblée Générale décide de nommer M. Patrick Houël en qualité de Censeur pour une durée de trois années, laquelle prendra fin à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année 2014.

Quatorzième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’intervenir sur les actions de la Société
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier à acquérir des actions de la Société conformément
aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003.
Les acquisitions d’actions pourront être réalisées en vue, notamment, de (i) l’animation du marché (par achat ou vente) dans le cadre d’un contrat de
liquidité mis en place par la Société, (ii) leur affectation à la couverture de plans d’options sur actions, d’attributions d’actions gratuites ou de toutes
autres formes d’allocations d’actions ou de rémunérations liées au cours de l’action, en faveur de salariés ou mandataires sociaux de la Société ou d’une
entreprise liée à elle dans les conditions prévues par le Code de commerce, notamment aux articles L.225-180 et L.225-197-2, (iii) leur affectation à la
couverture de valeurs mobilières donnant droit à des titres de la Société notamment par conversion, présentation d’un bon, remboursement ou échange,
(iv) leur annulation sous réserve de l’adoption de la 16e résolution ou (v) leur conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre
d’opérations éventuelles de croissance externe.
Le prix maximum d’achat par la Société de ses propres actions est fixé à 200 euros par action. En cas d’augmentation de capital par incorporation de
réserves et attribution gratuite d’actions ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des titres, le prix d’achat indiqué ci-dessus sera ajusté par un
coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération.
Le nombre maximum de titres pouvant être acquis ne pourra dépasser 10 % du capital social, ajusté des opérations affectant le capital social postérieurement
à la présente Assemblée étant précisé (i) que dans le cadre de l’utilisation de la présente autorisation, le nombre d’actions auto-détenues devra être pris
en considération afin que la Société reste en permanence dans la limite d’un nombre d’actions auto-détenues au maximum égal à 10 % du capital social
et (ii) que le nombre d’actions auto-détenues pour être remises en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou
d’apport ne pourra excéder 5 % du capital apprécié à la date de l’opération.
Cette limite de 10 % du capital social correspondait, au 31 décembre 2010, à 49 064 223 actions. Le montant total maximum consacré aux acquisitions
ne pourra pas dépasser 9,8 milliards d’euros.
Les opérations d'acquisition d’actions décrites ci-dessus, ainsi que la cession ou le transfert de ces actions, pourront être effectuées par tout moyen
compatible avec la loi et la réglementation en vigueur, y compris par l'utilisation d'instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs.
En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration. Le Conseil pourra déléguer au
Directeur Général, ou, en accord avec ce dernier, à un Directeur Général délégué, lesdits pouvoirs pour passer tous ordres de bourse, conclure tous
contrats, signer tous actes, effectuer toutes déclarations, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.
Cette autorisation, qui se substitue à celle accordée par l’Assemblée Générale Mixte du 15 avril 2010, est donnée pour une durée de dix-huit mois à
compter de ce jour.

Quinzième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de bénéfices,
réserves, primes ou autres
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment
de ses articles L.225-129, L.225-129-2 et L.225-130,
1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, à une ou plusieurs
augmentations de capital par incorporation de tout ou partie des bénéfices, réserves, primes ou autres sommes dont la capitalisation sera légalement et
statutairement possible, par émission d’actions nouvelles ou majoration du nominal des actions existantes ;
2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation de compétence ;
3. décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence le montant nominal maximum des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre est fixé à cinquante (50) millions d’euros, sous réserve des dispositions de la 25e résolution ;
4. prend acte que la présente délégation de compétence emporte tous pouvoirs au profit du Conseil d’Administration, avec faculté de délégation au
Directeur Général, ou en accord avec ce dernier, à un Directeur Général délégué, pour mettre en oeuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente
délégation, et notamment pour :
- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le nouveau montant nominal des
actions composant le capital social, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle
l’élévation du nominal portera effet,
- décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables, que les actions correspondantes seront vendues et que le produit de la vente sera
alloué aux titulaires des droits,
- passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission ;
5. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Résolutions à caractère extraordinaire
Seizième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’Administration de réduire le capital social par annulation d’actions
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes,
1. autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, par annulation d’actions acquises conformément
aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce ;
2. fixe à dix-huit mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente autorisation ;
3. fixe à 10 % du capital actuel de la Société le montant maximum de la réduction de capital qui peut être réalisée par période de vingt-quatre mois ;



23 février 2011  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 23
4. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser et constater les opérations de réduction de capital, accomplir tous actes et formalités
à cet effet, modifier les statuts en conséquence et, d’une manière générale, faire le nécessaire ;
5. décide que cette autorisation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 15 avril 2010.

Dix-septième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social avec maintien du droit
préférentiel de souscription
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2 et L.228-92,
1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera,
à l’émission, sur le marché français et/ou international, par offre au public, en euros, ou en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence
à plusieurs monnaies, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et plus généralement de toutes valeurs mobilières,
composées ou non, y compris de bons de souscription ou de bons d’acquisition émis de manière autonome, donnant accès immédiatement ou à terme,
à tout moment ou à date fixe, au capital ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces, soit par compensation de créances,
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être
émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’Administration jugera convenables, étant précisé que l’émission
d’actions de préférence est exclue de la présente délégation ;
2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation de compétence ;
3. décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence, le montant nominal maximum des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme est fixé à cinquante (50) millions d’euros, sous réserve des dispositions de la 25e
résolution. Au plafond ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément en cas d’opérations
financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;
4. décide qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont
pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera,
l’une ou l’autre des facultés prévues à l’article L.225-134 du Code de commerce et notamment offrir au public, totalement ou partiellement, les actions
et/ou les valeurs mobilières non souscrites ;
5. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera,
au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit ;
6. donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation au Directeur Général, ou en accord avec ce dernier, à un Directeur
Général délégué, pour :
- mettre en oeuvre, dans les conditions fixées par la loi, la présente délégation,
- imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée,
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;
7. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Dix-huitième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social sans droit préférentiel
de souscription par offre au public
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et suivants et L.228-92,
1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera,
sur le marché français et/ou international, par offre au public, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à
plusieurs monnaies, à l’émission d’actions ordinaires et plus généralement de toutes valeurs mobilières, composées ou non, y compris de bons de
souscription ou de bons d’acquisition émis de manière autonome, donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital
ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement,
présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives de créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les
formes, taux et conditions que le Conseil d’Administration jugera convenables, étant précisé que l’émission d’actions de préférence est exclue de la
présente délégation ;
2. fixe à vingt-six mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;
3. décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence, le montant nominal maximum des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées directement ou non est fixé à cinquante (50) millions d’euros, sous réserve des dispositions de la 25e résolution.
Au plafond ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles,
pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être émises en application
de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités
qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce et pour tout ou partie d’une émission effectuée, une priorité
de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par
chaque actionnaire et pourra être éventuellement complétée par une souscription à titre réductible ;
5. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera,
au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit ;
6. décide que, conformément à l’article L.225-136 1° 1er alinéa du Code de commerce, le montant de la contrepartie revenant et/ou devant ultérieurement
revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, compte tenu, en cas d’émission de bons
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur au moment de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché
réglementé d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation de capital éventuellement diminuée d’une décote maximale
de 5%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de différence entre les dates de jouissance) ;
7. donne au Conseil d’Administration avec faculté de délégation au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un Directeur Général délégué,
les mêmes pouvoirs que ceux définis au point 6 de la 17e résolution;
8. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Dix-neuvième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social sans droit préférentiel
de souscription par placement privé au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et suivants et L.228-92,
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1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera,
sur le marché français et/ou international, par une offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en toute autre
monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission d’actions ordinaires et plus généralement de toutes valeurs mobilières,
composées ou non, y compris de bons de souscription ou de bons d’acquisition émis de manière autonome, donnant accès, immédiatement ou à terme,
à tout moment ou à date fixe, à des actions de la Société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces, soit par compensation
de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives de créances
pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’Administration jugera convenables, étant précisé que
l’émission d’actions de préférence est exclue de la présente délégation ;
2. fixe à vingt-six mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation ;
3. décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence, le montant nominal maximum des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées directement ou non, est fixé à cinquante (50) millions d’euros, sous réserve des dispositions de la 25e résolution.
Au plafond ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles,
pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. En outre, conformément aux dispositions
de l’article L.225-136 du Code de commerce, l’émission de titres de capital sera limitée, en tout état de cause, à 20 % du capital social par an apprécié
à la date d’émission ;
4. décide, conformément à l’article L.225-135 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs
mobilières pouvant être émises en application de la présente résolution ;
5. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera
de plein droit au profit des porteurs des titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital
auxquels les valeurs mobilières émises donneront droit ;
6. décide que, conformément à l’article L.225-136 1° 1er alinéa du Code de commerce, le montant de la contrepartie revenant et/ou devant ultérieurement
revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, compte tenu, en cas d’émission de bons
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur au moment de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché
réglementé d’Euronext Paris précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation de capital éventuellement diminuée d’une décote maximale
de 5 %, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de différence entre les dates de jouissance) ;
7. donne au Conseil d’Administration avec faculté de délégation au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un Directeur Général délégué,
les mêmes pouvoirs que ceux définis au point 6 de la 17e résolution ;
8. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Vingtième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’Administration de fixer le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital selon certaines modalités, dans la limite de 10 % du capital par an, dans le cadre d’une augmentation du capital social par émission
sans droit préférentiel de souscription d’actions
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L.225-136 1° du Code de commerce, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales, pour les émissions décidées en application des 18e et 19e résolutions et dans la limite de 10% du capital social par an
appréciée à la date d’émission, à déroger aux règles de fixation du prix d’émission des actions définies auxdites résolutions en appliquant une décote
pouvant atteindre 10% à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la
fixation du prix de souscription de l’augmentation de capital.

Vingt-et-unième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le montant des émissions en cas de
demandes excédentaires
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, décide que,
dans le cadre des émissions qui seraient décidées en application de la délégation conférée au Conseil d’Administration en vertu des 17e, 18e et/ou 19e
résolutions, le nombre de titres à émettre prévu dans l’émission pourra, en cas de demandes excédentaires, être augmenté dans les conditions et limites
prévues par l’article L.225-135-1 du Code de commerce et son décret d’application dans la limite du plafond prévu auxdites résolutions.

Vingt-deuxième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital dans le cadre d’une offre
publique d’échange
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-148 et L.228-92,
1. délègue au Conseil d’Administration, sa compétence pour procéder en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, à l’émission d’actions et
plus généralement de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance sous réserve que le titre premier soit une
action, en rémunération des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange sur les titres d’une autre société admis aux négociations sur un
marché réglementé visé audit article L.225-148 ;
2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation ;
3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution est fixé à
cinquante (50) millions d’euros, sous réserve des dispositions de la 25e résolution. Au plafond ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal
des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital ;
4. décide qu’en cas d’usage de la présente délégation, le Conseil d’Administration, avec faculté de délégation dans les limites légales, aura tous pouvoirs,
notamment pour :
- arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte
en espèces à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une offre publique d’échange, d’une offre alternative d’achat ou
d’échange, soit d’une offre publique proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique
d’achat (OPA) ou d’échange (OPE) à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire,
- arrêter la date à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance,
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d’apport et prélever sur ce montant la somme nécessaire pour
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
- procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
5. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Vingt-troisième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital dans le cadre d’apports
en nature
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L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions du Code de commerce et notamment de son article L.225-147,
1. délègue au Conseil d’Administration, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, à l’émission
d’actions et plus généralement de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance sous réserve que le titre
premier soit une action, en rémunération d’apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;
2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation ;
3. décide que le nombre total d’actions qui pourront être émises dans le cadre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 10% du capital
social de la Société apprécié à la date d’émission sous réserve des dispositions de la 25e résolution. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant
nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs
de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
4. décide qu’en cas d’usage de la présente délégation, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs notamment pour :
- approuver, sur le rapport du ou des Commissaires aux Apports, l’évaluation de l’apport,
- arrêter la date à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance,
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d’apport et prélever sur ce montant la somme nécessaire pour
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
- procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
5. décide que la présente autorisation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Vingt-quatrième résolution : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital au profit des salariés du
Groupe
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et statuant en
application des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138, L.225-138-1 du Code de commerce et L.3332-1 et suivants du Code du travail et afin
également de satisfaire aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce,
1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet (i) de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les conditions prévues aux articles L.3332-
18 et suivants du Code du travail, à une augmentation du capital social par émission d’actions ou plus généralement de toutes valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société, réservée aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.3344-1 du Code du travail,
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (PEE), (ii) de procéder, le cas échéant, à des attributions d’actions de performance ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital en substitution totale ou partielle de la décote visée au 4 ci-dessous dans les conditions et limites prévues par l’article L.3332-
21 du Code du travail, étant précisé en tant que de besoin que le Conseil d’Administration pourra substituer en tout ou partie à cette augmentation de
capital la cession, aux mêmes conditions, de titres déjà émis par la Société ;
2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation ;
3. décide, sous réserve des dispositions de la 25e résolution, que le nombre total d’actions susceptibles de résulter de l’ensemble des actions émises en
vertu de la présente délégation, y compris celles résultant des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital éventuellement attribuées gratuitement
en substitution totale ou partielle de la décote dans les conditions fixées par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ne pourra être supérieur
à 1% du capital social de la Société à ce jour. A ce nombre s’ajoutera, le cas échéant, le nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver
conformément à la loi les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;
4. décide que (i) le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être ni supérieur à la moyenne des premiers cours cotés de l’action ancienne
sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances précédant le jour de la décision du Conseil d’Administration ou du Directeur Général
fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ; étant précisé que le Conseil d’Administration ou le Directeur
Général pourra, le cas échéant, réduire ou supprimer la décote qui serait éventuellement retenue pour tenir compte, notamment, des régimes juridiques
et fiscaux applicables hors de France ou choisir de substituer totalement ou partiellement à cette décote maximale de 20 % l’attribution gratuite d’actions
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et que (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans
les conditions fixées par l'article L.3332-21 du Code du travail ;
5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
pouvant être émises en vertu de la présente délégation au profit des salariés visés ci-dessus et de renoncer à tout droit aux actions et valeurs mobilières
donnant accès au capital pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement de la présente résolution ;
6. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en oeuvre la
présente délégation et notamment :
- fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites légales, et le cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant
être souscrites par salarié,
- décider si les actions doivent être souscrites directement par les salariés adhérents aux Plans d'Epargne d’Entreprise du groupe (PEE) ou si elles doivent
être souscrites par l'intermédiaire d'un Fonds Commun de Placement d'Entreprise (FCPE) ou d'une SICAV d'Actionnariat Salarié (SICAVAS) ;
- déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ;
- déterminer s’il y a lieu de consentir un délai aux salariés pour la libération de leurs titres ;
- fixer les modalités d’adhésion au(x) PEE du groupe, en établir ou modifier le règlement ;
- fixer les dates d’ouverture et de clôture de la souscription et le prix d’émission des titres ;
- procéder, dans les limites fixées par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, à l’attribution d’actions gratuites ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital et fixer la nature et le montant des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital ;
- arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre et les règles de réduction applicables en cas de sur-souscription ;
- imputer les frais des augmentations de capital social et des émissions d’autres titres donnant accès au capital, sur le montant des primes afférentes à
ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation ;
7. décide que la présente délégation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009.

Vingt-cinquième résolution : Fixation d’un plafond global des augmentations de capital décidées en vertu de délégations de compétence
L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code
de commerce, décide de fixer à cinquante (50) millions d’euros le montant nominal maximum cumulé des émissions qui pourraient être décidées en
vertu des délégations de compétence au Conseil d’Administration résultant des résolutions précédentes. Il est précisé que ce montant sera majoré du
montant nominal des augmentations de capital à réaliser pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des titres émis précédemment.
En cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d’attribution d’actions gratuites durant
la durée de validité desdites délégations de compétence, le montant nominal maximum (hors prime d’émission) susvisé sera ajusté par l’application
d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social après l’opération et ce nombre avant l’opération.

Vingt-sixième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’attribuer des actions gratuites aux salariés et dirigeants du Groupe
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L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément
aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce,
1. autorise le Conseil d’Administration sur ses seules délibérations à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit de membres du personnel salarié et
de dirigeants mandataires sociaux de la Société ou des entités qui lui sont liées au sens de l'article L.225-197-2 du Code de commerce, ou de certaines
catégories d’entre eux, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre, le montant total des actions attribuées gratuitement ne pouvant
dépasser 1 % du capital social de la Société à ce jour ;
2. fixe à trente-huit mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente autorisation ;
3. décide que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive soit (i) au terme d'une période d'acquisition d'une durée minimale de deux ans,
les bénéficiaires devant alors conserver lesdites actions pendant une durée minimale de deux ans à compter de leur attribution définitive, soit (ii) au
terme d'une période d'acquisition minimale de quatre ans, et sans période de conservation minimale. Le Conseil d'Administration aura la faculté de
choisir entre ces deux possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment, et pourra, dans le premier cas, allonger la période d'acquisition
et/ou la période de conservation et, dans le second cas, allonger la période d'acquisition et/ou fixer une période de conservation.
Toutefois, l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période d’acquisition applicable en cas d’invalidité
du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale.
En outre, dans ce cas, lesdites actions seront librement cessibles ;
4. autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d'acquisition, aux ajustements du nombre d'actions liés aux
éventuelles opérations sur le capital social de manière à préserver les droits des bénéficiaires ;
5. prend acte que si l'attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions
attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ;
6. décide qu’en cas d’usage de la présente autorisation, le Conseil d’Administration, avec faculté de délégation dans les limites légales, aura tous pouvoirs
notamment pour :
- arrêter les listes des bénéficiaires des attributions,
- fixer les conditions et le cas échéant, les critères d’attribution,
- assujettir, le cas échéant, l’acquisition définitive de tout ou partie des actions à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performance qu’il déterminera,
- fixer les dates de jouissance des actions,
- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et plus généralement faire le nécessaire ;
7. décide que la présente autorisation se substitue à celle donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 15 mai 2008.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée dans les conditions légales et réglementaires en
vigueur. A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée Générale, tout actionnaire peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :

- donner procuration à toute personne physique ou morale de son choix ;
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;
- voter par correspondance.

Pour pouvoir participer, voter par correspondance ou se faire représenter, à cette Assemblée,

- les titulaires d’actions nominatives devront être inscrits dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société au troisième jour ouvré précédant
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 28 mars 2011 ; ils n’ont aucune formalité de dépôt à accomplir et seront admis sur simple justification
de leur identité ;
- les propriétaires d'actions au porteur devront justifier de leur identité et de leur qualité d’actionnaire à la date ci-dessus en faisant parvenir à LVMH
- Service Assemblées – 22, avenue Montaigne – 75382 Paris Cedex 08 une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et justifiant
de l’inscription ou de l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte s’ils n’ont pas leur domicile
sur le territoire français. Cette attestation est annexée au formulaire unique ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou
pour le compte de l’actionnaire représenté par un intermédiaire inscrit. Une attestation de participation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant
participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Une formule unique de vote par correspondance ou par procuration sera adressée à tous les actionnaires nominatifs. Les titulaires d’actions au porteur
désirant voter par correspondance ou se faire représenter pourront se procurer des formulaires auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de leurs
titres. Leur demande devra être formulée par écrit et parvenir au siège social de la Société six jours au moins avant la date de réunion, soit le 25 mars
2011 au plus tard.

Conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce, le formulaire de désignation du mandataire peut être adressé par voie électronique en envoyant
un mail à l’adresse suivante : service-actionnaires@lvmh.fr. Pour les actionnaires au porteur, il doit être accompagné de l’attestation de participation
établie par l’intermédiaire dépositaire des titres.

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis, parvenus à l’adresse ci-dessus le 28 mars 2011 au plus tard.

Les actionnaires qui auront envoyé un pouvoir, un formulaire de vote par correspondance ou une demande de carte d’admission ne pourront plus changer
de mode de participation à l’Assemblée Générale.

En cas de retour d’un formulaire par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des
votants.

Les documents mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront diffusés sur le site internet de la Société (http://www.lvmh.fr), rubrique
« Assemblée Générale » sous « Communication financière/Actionnaires » au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 10 mars
2011. Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée seront tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales et réglementaires
le 10 mars 2011, au siège social de la Société.
Les demandes d'inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions doivent être envoyées au siège social par lettre recommandée avec
accusé de réception adressée au Président du Conseil d’Administration ou par voie électronique à l’adresse suivante : service-actionnaires@lvmh.fr
au plus tard le vingt-cinquième jour précédant l’Assemblée, soit au plus tard le 7 mars 2011. Les demandes doivent être accompagnées de l’attestation
d’inscription en compte justifiant de la fraction du capital détenue visée à l’article R.225-71 du Code de commerce. L'examen du point ou de la résolution
est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement comptable des titres dans les
mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit au plus tard le 28 mars 2011).
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Les actionnaires ont la faculté de poser des questions écrites à la Société. Ces questions doivent être envoyées au siège social par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée au Président du Conseil d’Administration au plus tard le quatrième jour précédant l’Assemblée, soit le 25 mars 2011
inclus, pour être prises en compte, elles doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Le Conseil d'Administration.
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